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Décret Générale modern

Décret n° 81-0847/MI/AA  DU 11 JUILLET 1981 portant nomination 
d’un akel général dans le district de Tadjourah
n° 81-0847/MI/AA

Ministère

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR
Date  de  publ icat ion

11 juillet 1981

Numéro JO

n° 15 du 01/08/1981
Date  du numéro

1 août 1981

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

V I S A S

Le président de la République, chef du Gouvernement ;

T E X T E  I N T É G R A L

DÉCIDE

Art. 1er

— M. Ahmed Hassan Sultan est nommé, pour compter du 1er juin 1981, akel général appointé du district de Tadjourah en 

remplacement numérique de son frère Sheiko “Hassan Mohamed qui n’est plus en mesure d’assurer la fonction.

Art. 2

— A ce titre, il percevra une indemnité mensuelle de 19.600 FD dix-neuf mille six cents francs Djibouti.

Art. 3

La présente décision sera enregistrée, publiée et exécutée partout où besoin sera.
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